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L’historien de l’Antiquité romaine face aux
sources : de la fabrique du réel à la
recherche du vrai
Virginie Hollard

PLAN

Sources primaires et sources secondaires : quelle définition du Principat ?
Trois études de cas

Sources littéraires et sources épigraphiques dans une démarche
complémentaire de reconstitution du réel. Première étude de cas : les
honneurs funéraires votés à Germanicus en 19 ap. J.-C.
La littérature historique antique et la définition d’un régime politique.
Deuxième étude de cas : Dion Cassius et la définition du Principat
augustéen
La possible mise en série par l’épigraphie. Troisième cas d’étude : les
inscriptions d’arcs de triomphe et la dédicace SPQR

L’histoire de l’Antiquité romaine : la fabrique du réel et la recherche du vrai
Sources primaires, sources secondaires, fiction et histoire dans une
démarche complémentaire de reconstitution du réel historique
L’Énéide, une fiction qui atteint du vrai plus qu’il ne fabrique du réel.
L’origo de Rome et la définition de la romanité
Quand la fiction comble les lacunes de l’Histoire. Les démarches de la
romancière Françoise Chandernagor et de l’historien Christian Goudineau

Une spécificité de l’histoire ancienne ?

TEXTE

L'his to rien de l’Anti quité est confronté à un problème de sources
spéci fique à l’époque qu’il étudie que résume H.‐I. Marrou dans
son ouvrage, De la connais sance historique. Évoquant les rela tions
entre te nues par l’histoire ancienne avec ses docu ments, l’histo rien
écrit que « nous travaillons le plus souvent sur des sources litté raires,
toujours trop sommaires, au demeu rant secon daires ou tertiaires (car
Tite- Live par exemple n’a pas élaboré son histoire sur des docu ments
origi naux, mais s’est contenté de refaire le récit de ses prédé ces seurs,
Polybe ou Valé rius Antias) ; le peu de sources primaires que nous
possé dons est repré senté par les docu ments archéo lo giques, les
inscrip tions, les papyri décou verts au hasard des fouilles, en vertu
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donc d’une sélec tion arbi traire » 1. Le problème, si c’en est un, des
sources en histoire ancienne peut donc se résumer ainsi : des sources
de toute façon lacu naires avec une scis sion entre celles qui sont
consi dé rées comme primaires, donc plus sûres, mais sujettes au
hasard des décou vertes et à un arbi traire des décou vreurs dans leur
sélec tion de ce qui peut être digne d’être élevé au rang de source, et
celles qui asso cient à leur carac tère lacu naire le fait d’être souvent
fondées sur des inter pré ta tions, des lectures, des juge ments, et donc
moins sûres. Il s’agit dans le deuxième cas de sources litté raires
appar te nant au genre histo rique ou à d’autres genres litté raires.
Certaines sources de l’histo rien de l’Anti quité appar tiennent donc à la
fiction quand les sources dites primaires relèvent, elles, plus
nette ment de la science historique.

Nous nous deman de rons bien évidem ment ce que l’on peut
consi dérer comme une source « sûre ». Disons pour le moment, à ce
stade de notre réflexion, que c’est celle qui semble permettre à
l’histo rien d’établir un savoir, d’affirmer une connais sance sur un pan
de l’histoire ancienne, peu contes table, le docu ment en ques tion
rendant compte d’un fait enre gistré dans son état brut, sans être
passé par le prisme néces sai re ment défor mant d’un auteur, donc du
juge ment et du senti ment d’un homme. Comment comparer, en effet,
la valeur, en termes de recons truc tion d’une vérité histo rique, d’une
inscrip tion enre gis trant de manière admi nis tra tive un acte offi ciel,
comme le vote d’une loi ou d’un sénatus- consulte, avec celle d’un
texte écrit par l’histo rien Tacite dans ses Annales sachant que l’auteur
rompt très vite avec sa décla ra tion d’objec ti vité affirmée en ouver ture
de sa chronique 2 ? L’autre ques tion que nous pouvons soulever est
celle de savoir si cette diffi culté posée par les sources est propre à
l’histoire ancienne. Concer nant sa dimen sion lacu naire, très
proba ble ment. H.-I Marrou affirme d’ailleurs, dans le même passage
de son essai, que l’histoire contem po raine rencontre le problème
stric te ment opposé à celui auquel se heurtent les anti qui sants : « le
cher cheur succombe sous le poids des archives accu mu lées et
désor mais trop bien conser vées ; les problèmes inté res sants
deviennent inabor dables, parce qu’ils suppo se raient des
dépouille ments prati que ment infinis, ou du moins hors de propor tion
avec les résul tats espérés » 3. En revanche, sur la ques tion du degré
de « sûreté » des sources, il ne nous semble pas que le problème soit
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très diffé rent d’une période à l’autre. Les histo riens ont toujours à
composer avec des sources plus fidèles que d’autres au regard de
l’événe ment histo rique qu’il faut comprendre et
éven tuel le ment restituer.

Notre démarche sera la suivante : à partir de trois cas d’étude pris sur
un thème précis d’histoire romaine, nous analy se rons certaines
carac té ris tiques des sources dont dispose l’histo rien de l’Anti quité,
que ces dernières soient des sources primaires ou secon daires.
Ensuite nous inter ro ge rons la fabrique du réel que de telles sources
peuvent auto riser. En inter ro geant cette idée même d’une fabrique du
réel, nous nous deman de rons alors jusqu’où nous pouvons aller en
histoire ancienne et si la fina lité de l’histo rien de l’Anti quité, en raison
même de la nature des sources dont il dispose, ne se trouve pas
davan tage dans la recherche d’une vérité histo rique allant au- delà de
la seule recons ti tu tion de faits réels. Enfin nous nous deman de rons si
nous sommes là face à une spéci fi cité de l’histoire ancienne dans son
entre prise de resti tu tion, de compré hen sion d’une vérité histo rique
loin taine. Avant d’entrer dans le cœur de cette réflexion, un mot du
thème choisi comme domaine commun aux cas d’étude qui servi ront
de base à nos propo si tions de conclu sion : il s’agit d’un thème
d’histoire poli tique dans la Rome des débuts du Prin cipat. Les
problé ma tiques communes aux trois cas d’étude analysés sont celles
posant les ques tions de l’évolu tion des insti tu tions poli tiques au
moment où le premier Princeps de Rome, Auguste, achève la
tran si tion entre la Répu blique et ce qui va devenir le régime impé rial,
de la défi ni tion de ce nouveau régime appelé commu né ment le
Prin cipat, et de la nouvelle répar ti tion des forces poli tiques dans la
Rome impé riale en construction.

3

Sources primaires et sources
secon daires : quelle défi ni tion du
Prin cipat ? Trois études de cas
Auguste, dans les années qui suivent sa victoire sur Marc- Antoine à la
bataille d’Actium, c’est- à-dire entre 31 et 27 av. J.-C., aménage la
tran si tion poli tique entre l’ancienne Répu blique romaine et ce qui
deviendra, au terme d’une construc tion couvrant les premières
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décen nies du I  siècle de notre ère, le régime impé rial. Cette
tran si tion poli tique, appelée Prin cipat, du nom de son orga ni sa teur
Auguste qualifié de Prin ceps Senatus, va conci lier une restau ra tion
répu bli caine (Res Publica Restituta) fondée sur un réta blis se ment
essen tiel le ment formel du fonc tion ne ment norma lisé des insti tu tions
répu bli caines et l’affir ma tion d’un pouvoir personnel fort
s’appa ren tant à une forme de monar chie mili taire. Par cette phrase
nous affir mons déjà ce que nous croyons être une vérité histo rique.
Nous revien drons, dans la dernière partie de notre étude, sur la
valeur d’une telle analyse du régime augus téen et nous nous
inter ro ge rons sur son iden ti fi ca tion à une possible vérité, à un
possible réel, histo riques. Mais, pour le moment, voyons, à travers les
trois cas d’étude annoncés en intro duc tion, comment les sources, les
docu ments, les traces de ce passé poli tique romain ont contribué,
malgré ou grâce à toute leur imper fec tion de sources antiques, à
définir ainsi le Prin cipat augus téen et à établir ce qui nous semble
être aujourd’hui une vérité historique.

er

Sources litté raires et sources épigra ‐
phiques dans une démarche complé ‐
men taire de recons ti tu tion du réel.
Première étude de cas : les honneurs
funé raires votés à Germa nicus en 19
ap. J.-C.
Long temps, le régime mis en place par Auguste au terme d’une
séance séna to riale qui eut lieu le 13 janvier de l’année 27 av. J.-C. a été
conçu comme une dyar chie entre le sénat et le Princeps dans le cadre
d’un nouvel agen ce ment poli tique qui lais sait de côté le
populus Romanus déjà mis à mal dans les dernières décen nies de la
Répu blique romaine marquées par une succes sion de guerres civiles
et de luttes indi vi duelles ou claniques entre deux imperatores, ces
géné raux qui finis saient par occuper toute la place sur la scène
poli tique. Cette concep tion du populus Romanus désor mais évincé
des rapports de force poli tiques a été, entre autres mais quand même
prin ci pa le ment, héritée de l’analyse du système poli tique augus téen
faite par le célèbre histo rien alle mand, Théodor Mommsen 4. Sur
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quelles sources se fondait Th. Mommsen ? Essen tiel le ment des
sources litté raires qui, en effet, semblent sous- entendre que le
peuple dispa raît de la scène poli tique. L’exemple des honneurs
funé raires votés au neveu de l’empe reur Tibère, appelé à succéder à
ce dernier et mort dans des circons tances obscures, est à ce titre
tout à fait révé la teur. Voyons comment l’histo rien Tacite décrit le
processus de prise de déci sion de l’ensemble d’honneurs funé raires
votés à ce prince de la famille impé riale : Honores, ut quis amore in
Germa nicum aut ingenio ualidus, reperti decretique : « Chaque
séna teur, selon la force de son affec tion pour Germa nicus ou de son
imagi na tion, inventa et fit voter des honneurs » 5. Th. Mommsen
n’avait donc pas de diffi culté à s’appuyer sur un exemple comme
celui- ci pour prouver que les déci sions, et notam ment dans ce cas
précis, les déci sions hono ri fiques concer nant les membres de la
famille impé riale, résul taient d’un processus déci sionnel n’ayant que
deux inter lo cu teurs : le Prince et le sénat, le premier vali dant ou
reje tant en dernier lieu les propo si tions émises par le second. Le
peuple qui, jusqu’à présent, était l’organe qui offi cia li sait et légi ti mait
le processus déci sionnel résul tant de la colla bo ra tion entre le Sénat
et les magis trats semble bien absent désor mais d’un tel processus.
Mais, au tout début des années 80, un docu ment épigra phique
retrouvé dans le sud de l’Espagne est venu remettre en cause une
telle analyse. Ce docu ment inti tulé la Tabula Siarensis 6 précise,
diffé rem ment que ne le fait Tacite, la nature exacte du processus
déci sionnel. Au terme du recen se ment de toute la liste des honneurs
votés, enre gis trés, inscrits sur une plaque de bronze, repro duite et
diffusée dans tous les lieux stra té giques de l’empire romain, le texte
de l’inscrip tion mentionne le vote d’une loi :

Utique M(arcus) Messalla M(arcus) Aure lius / Cotta Maximus
co(n)s(ules) desi gnati cum magis tratum inissent primo quoque
tempore cum per / auspicia liceret sine binum trinumue nundinum
prodic tione legem ad populum de hono ribus Germa nici Caesaris
ferendam cur <ar> ent 
(« Que les consuls dési gnés Marcus Messala et Marcus Aure lius Cotta
Maximus, dès qu’ils entre ront dans l’exer cice de leur magis tra ture et
dès le premier instant où leurs auspices le leur permet tront, sans
attendre le deuxième ou le troi sième marchés, fassent en sorte de
soumettre au peuple une loi sur les honneurs de Germa nicus
César »).
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Que conclure de cette contra dic tion entre les deux sources ? On
touche du doigt la diffé rence de valeur en termes de fidé lité à la
vérité histo rique entre une source primaire et une source secon daire.
Là où l’inscrip tion repro duit fidè le ment l’acte offi ciel et donne une
image réelle de ce que fut l’ensemble du processus d’honneur à la
mémoire de Germa nicus, Tacite ne mentionne que ce qui lui semble
impor tant, à savoir l’atti tude des séna teurs, qui est la classe à laquelle
lui- même appar tient, dans la célé bra tion de la mort d’un membre
de la domus Augusta. La forma lité juri dique du vote de la loi ne lui
importe pas, préci sé ment parce qu’il ne s’agit que d’une forma lité et
non d’un acte déci sionnel. Mais en omet tant cette ultime phase du
processus, il induit l’histo rien d’aujourd’hui en erreur. La source
primaire vient donc combler les lacunes de la source secon daire, qui,
bien qu’étant une source de nature histo rique, ne rendait que
partiel le ment compte d’une vérité insti tu tion nelle. La science
histo rique à laquelle corres pond l’épigra phie romaine vient combler
les faiblesses, en termes de recons ti tu tion d’une vérité qui concerne
l’évolu tion des rapports insti tu tion nels au début du I  siècle de notre
ère, de la fiction que repré sentent les Annales de Tacite.
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La litté ra ture histo rique antique et la
défi ni tion d’un régime poli tique.
Deuxième étude de cas : Dion Cassius
et la défi ni tion du Prin cipat augustéen
Dion Cassius, histo rien d’origine grecque, entre prend au début du III
siècle de notre ère la rédac tion d’une Histoire romaine. Il appar tient
aux élites parfai te ment roma ni sées de l’empire puisqu’il est issu d’une
famille séna to riale. Sa situa tion fami liale le prédes ti nait donc à
suivre le cursus honorum. Il prit les fonc tions de consul suffect à
Rome en 205-206. Il fut toujours très proche des empe reurs. En 222,
il reprit des fonc tions, après 16 ans d’absence, en tant que proconsul
d’Afrique puis partit pour la Dalmatie entre 223 et 225 et la
Pannonie supérieure entre 225 et 229 afin de mater des émeutes de
soldats. En 229, il fut consul éponyme avec l’empe reur lui- même,
honneur suprême du cursus honorum.
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Cette descrip tion de la carrière poli tique de cet histo rien et de ses
liens avec le pouvoir impé rial permet de dégager deux
carac té ris tiques prin ci pales de sa concep tion du régime mis en place
par Auguste deux siècles avant. Pour Dion Cassius, le Prin cipat
d’Auguste est une monar chie mili taire et tout ce qui relève de la
restau ra tion formelle des insti tu tions de la Répu blique n’est qu’une
super cherie destinée à calmer la popu la tion et les élites et assurer au
Prince un consensus garant de la Pax Romana. Si l’histo rien analyse
de cette manière les premières années et décen nies de
fonc tion ne ment du Prin cipat, c’est parce qu’il connaît l’évolu tion
ulté rieure de ce régime qui, à l’époque où il écrit, aura clai re ment
rompu ses dernières attaches avec la Répu blique. Deux extraits de
son œuvre suffi ront à nous montrer comment Dion Cassius conçoit le
Prin cipat. Le premier relate le discours qu’aurait tenu Auguste devant
le Sénat romain le 13 janvier de l’année 27 av. J.-C., séance au cours de
laquelle il remit offi ciel le ment la direc tion de la Res Publica entre les
mains des séna teurs et du peuple, mettant ainsi offi ciel le ment un
terme aux guerres civiles et à la série de dysfonc tion ne ments
insti tu tion nels auxquels elles avaient conduit, y compris la forma tion
du trium virat auquel Auguste, quand il n’était encore qu’Octave, avait
parti cipé. Cette opéra tion de resti tu tion de la Res Publica est refusée
par les séna teurs et la séance se conclut par un compromis donnant à
Auguste la direc tion de toutes les légions romaines pour une durée
de dix ans. Dion Cassius conclut ce très long passage de
recons truc tion du discours d’Auguste et des discus sions qui s’en sont
suivies avec les séna teurs par la phrase : « De cette manière sa
supré matie fut rati fiée par le sénat et le peuple » 7. Tout est dit dans
cette conden sa tion : on a bien à faire à une supré matie (et le régime
d’Auguste sera régu liè re ment qualifié de monar chie par l’histo rien)
mais cette hégé monie, pour caler au mot grec employé dans le texte,
se fait sur la base d’une entente, d’un consensus avec le peuple et le
sénat, consensus dont les fonde ments reposent sur la masca rade
entendue de tous de la restau ra tion des insti tu tions de la Répu blique.
Le deuxième extrait illustre cette « hypo crisie » augus téenne dans le
cas précis de l’orga ni sa tion des élec tions de magis trats, réta blies à
dates régu lières par Auguste dès cette année 27 av. J.-C. Voici
comment Dion Cassius décrit ce retour à des élec tions régu lières :
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Le peuple et la plèbe se réunis saient à nouveau pour les élec tions, et
cepen dant ils ne faisaient rien qui ne plût pas au prince. C’était lui
qui choi sis sait et sélec tion nait une partie de ceux qui occu pe raient
les charges et il lais sait les autres être choisis par le peuple et la
plèbe, confor mé ment à la tradi tion, de sorte que ne soient pas élus
ceux qui seraient impropres à la tâche ou qui étaient issus de
l’intrigue ou de la corruption 8.

Le double jeu d’Auguste est ici clai re ment démontré. Cette vision du
Prin cipat comme un régime fondé sur un mensonge poli tique est une
défi ni tion qui reflète bien l’état d’esprit des élites poli tiques de
l’époque impé riale avancée qui avaient parfai te ment intégré
l’évolu tion du Prin cipat vers une monar chie affirmée et reli saient par
consé quent l’époque de fonda tion à la lueur de cette évolu tion.
L’histo rien du XXI siècle peut avoir du Prin cipat cette image
proposée par un autre histo rien, certes plus proche des événe ments
décrits, mais aussi plus forte ment influencé par son contexte
d’écri ture et donc peut- être moins apte à l’analyse distanciée.

9
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On rencontre là les limites de l’objec ti vité histo rique, et ceci est bien
sûr égale ment valable pour la source qu’est devenue pour nous
l’histo rien Tacite, décrites par A. Prost. Il écrit que

10

les vérités de l’histoire sont rela tives et partielles pour deux raisons
fonda men tales et soli daires. D’une part, les objets de l’histoire sont
toujours pris dans des contextes, et ce que l’histo rien en dit est
toujours référé à ces contextes […]. D’autre part, les objets de
l’histoire sont toujours construits à partir d’un point de vue lui- même
histo rique. […] C’est pour quoi, l’histoire qui prétend à l’objec ti vité et
tend vers elle ne saurait jamais l’atteindre. L’objec ti vité implique, en
effet, une oppo si tion entre sujet connais sant et objet connu qui
carac té rise les sciences où l’obser va teur n’est pas impliqué comme
personne dans sa recherche. Au sens strict, l’objec ti vité est
impos sible en histoire comme en socio logie ou en anthro po logie.
Plutôt que d’objec ti vité, il faudrait parler de distan cia tion
et d’impartialité 9.
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La possible mise en série par l’épigra ‐
phie. Troi sième cas d’étude : les
inscrip tions d’arcs de triomphe et la
dédi cace SPQR
Notre dernière étude de cas nous amène à nouveau du côté de
l’épigra phie afin de réflé chir à la ques tion des mises en série de
sources dans le but de recons ti tuer un réel histo rique. Dans la
dernière partie du Droit Public Romain 10, Th. Mommsen évoque, nous
l’avons déjà dit, l’idée d’une évolu tion très nette du rôle poli tique,
notam ment légis latif, du peuple dès la fin de l’époque répu bli caine.
L’inter ven tion poli tique de ce dernier connaî trait une baisse sensible
compensée par un accrois se ment du rôle du sénat. Cette
modi fi ca tion insti tu tion nelle trou ve rait un écho linguis tique dans
l’émer gence et le déve lop pe ment, dès la fin de l’époque cicé ro nienne,
de l’expression Senatus Popu lusque Romanus. Cette expres sion se
déve lop pe rait dans la litté ra ture tardo- républicaine et dans
l’épigra phie hono ri fique de l’époque impé riale. Or, l’étude des arcs de
triomphe a été entiè re ment renou velée par un travail d’A.
Wallace Hadrill 11 qui consi dère qu’en ce qui concerne ce type
d’honneurs, le chan ge ment entre la Répu blique et l’Empire ne réside
pas dans le contenu de l’honneur mais dans l’instal la tion d’un
processus hono ri fique. En impo sant une tradi tion hono ri fique,
Auguste ébranle d’ailleurs la tradi tion répu bli caine d’affir ma tion de
soi. C’est cette même raison qui explique la confis ca tion du triomphe
par la famille impé riale. Ce processus hono ri fique fait inter venir le
sénat et le peuple, comme en témoigne l’appa ri tion à l’époque
impé riale de la mention SPQR absente des arcs répu bli cains, l’objectif
étant là encore d’assurer le consensus de la société romaine
autour du princeps. Les arcs de triomphe sont donc, à l’époque
impé riale, des monu ments hono ri fiques érigés à la suite d’une
déci sion offi cielle du sénat et du peuple romain. Sous la Répu blique,
ils corres pon daient à une entre prise indi vi duelle pas même soumise à
l’appro ba tion du sénat. A. Wallace- Hadrill remarque que nombre de
cher cheurs laissent entendre que ces arcs étaient dressés sur l’ordre
des empe reurs eux- mêmes et lorsqu’ils admettent qu’il s’agis sait
d’une décision SPQR, ils ramènent cette réalité à un pur détail
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tech nique. En réalité, c’est bien à une réalité insti tu tion nelle qu’il est
fait réfé rence. Le fait que cet honneur devienne un élément
carac té ris tique de l’ensemble du système hono ri fique mis en place
autour de la personne du prince et des membres de sa famille donne
à la parti ci pa tion popu laire, dans l’octroi de cet honneur, toute son
impor tance. Cepen dant, la plupart du temps, quand des sources
litté raires mentionnent des arcs triom phaux, dont nous avons encore
la trace archéo lo gique et sur lesquels nous voyons l’expression SPQR,
elles omettent l’élément popu laire dans la déci sion d’attri bu tion.
Nous retrou vons ici la complé men ta rité des sources évoquée dans
notre premier cas d’étude. C’est bien la preuve que la parti ci pa tion du
peuple est régu liè re ment négligée dans les sources litté raires en
raison de sa qualité de sanc tion formelle. Cela ne signifie pas pour
autant qu’elle n’a pas lieu 12. Les conclu sions tirées de cette étude
pour la période augusto- tibérienne peuvent être recon duites pour
des arcs posté rieurs. Nous aurions ainsi la preuve du main tien de
cette acti vité légis la tive du peuple (du moins dans un contexte
hono ri fique si ce n’est dans la produc tion du droit) bien après 96
ap. J.C 13, même s’il est évident que, pour les arcs tardifs, la mention
SPQR n’a certai ne ment plus qu’une valeur symbolique.

Dans ces trois études de cas, le Prin cipat augus téen se révèle de
manière contra dic toire : chez Dion Cassius, il appa raît comme une
monar chie se refu sant à dire son nom et se donnant des appa rences
de régime restau rant les usages insti tu tion nels de la Répu blique ;
chez Tacite, tout semble se jouer dans les rapports de force qui
s’instaurent entre le Prince et le sénat ; quant aux témoi gnages
épigra phiques, ils semblent conforter l’idée d’une restau ra tion des
usages insti tu tion nels de l’ancienne Répu blique sans exclure que
l’inter ven tion régu lière du populus Romanus en dernière phase des
processus déci sion nels ne soit désor mais plus qu’une étape formelle.
Vers quelle fabrique du réel l’histo rien qui tente de recons ti tuer, de
comprendre la réalité du nouveau régime mis en place par Auguste
au tout début de notre ère peut- il alors se diriger ?
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L’histoire de l’Anti quité romaine :
la fabrique du réel et la recherche
du vrai

Sources primaires, sources secon ‐
daires, fiction et histoire dans une
démarche complé men taire de recons ti ‐
tu tion du réel historique

Chacun des docu ments que nous avons évoqués dans la première
partie de cette étude apporte sa contri bu tion à la défi ni tion du
régime que met en place Auguste dans les années 30-27 av. J.-C.
Tacite nous dit sa vision du prin cipat augus téen en dévoi lant une de
ses carac té ris tiques qui fut le renfor ce ment d’un dialogue entre le
sénat et le Princeps, dialogue qui donnait au peuple sa place, à la fois
origi nelle et fonda men tale, de force poli tique de légi ti ma tion et non
de déci sion. Ceci, c’est la fin de la Tabula Siarensis qui nous le dit.
Tacite et l’inscrip tion sont donc complé men taires en ce qu’ils
dévoilent tous les deux, chacun avec ses carac té ris tiques de source
primaire et de source secon daire, leur vision de la vérité histo rique.
Le Prin cipat augus téen, à la lumière de ces deux sources, fut bien ces
deux réalités en même temps : un renfor ce ment du dialogue entre le
Prince et le sénat et le retour à un respect scru pu leux de la forma lité
comi tiale à travers laquelle le peuple valide, enté rine et fait advenir
dans le droit romain, le fruit d’un tel dialogue. Tacite, l’histo rien
séna teur insiste sur la première carac té ris tique ; l’inscrip tion, qui
enre gistre froi de ment l’acte admi nis tratif, met en avant la seconde.
Dion Cassius, histo rien lui aussi séna teur, mais d’origine grecque et
appar te nant à un III  siècle où la dimen sion monar chique du pouvoir
impé rial s’est clai re ment affirmée depuis Auguste, annonce les
muta tions à venir. Cette anti ci pa tion passe par une défor ma tion du
réel projet poli tique augus téen mais dans sa défor ma tion du réel met
en exergue les carac té ris tiques en germe de ce nouveau régime
poli tique, celui d’être au fond une monar chie mili taire. Il atteint ainsi
une forme de vérité. Nous revien drons très vite sur cette diffé rence
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que nous propo se rons entre réel et vrai. Enfin, la série des
inscrip tions de dédi caces d’arcs de triomphe, grâce à une
réin ter pré ta tion récente, permise, entre autres, par une décou verte
épigra phique comme celle de la Tabula Siarensis, permet de révéler,
là encore, la néces sité, à l’époque impé riale, d’un recours
insti tu tionnel à la sanc tion par le peuple d’une déci sion hono ri fique
prise de concert par le Prince et le sénat. Le regrou pe ment de ces
sources primaires et secon daires permet de définir le Prin cipat
comme nous l’avons fait plus haut : un pouvoir monar chique fondé
sur l’auctoritas du princeps, repo sant elle- même sur un pouvoir
essen tiel le ment mili taire et reli gieux et légi timé au moyen d’un
consensus qui passe néces sai re ment par une consul ta tion régu lière
du peuple, instance de légi ti ma tion poli tique et non de déci sion, ce
qui est peut- être sa fonc tion essen tielle depuis la fonda tion de la
Répu blique romaine. D’où la valeur et la vérité de l’expression Res
Publica Restitua, pilier de l’idéo logie augus téenne. En quoi ces
sources nous ont- elles permis de travailler à une recons ti tu tion de
faits histo riques, donc à une fabrique du réel ? Le terme fabrique
vient du latin faber qui désigne l’artisan. L’histo rien de l’Anti quité
travaille à une recons ti tu tion des faits histo riques comme un artisan
qui assemble, rapproche, des matières, en l’occur rence les sources,
pour aboutir à un travail fini qui est ici pour nous la compré hen sion
de ce que fut le Prin cipat augustéen.

Pour ce faire, il nous faut nous atta cher à ce que H.-I. Marrou appelle
l’« être » du document.

14

Tout le problème critique, c’est- à-dire l’ensemble des opéra tions que
l’histo rien fait subir au docu ment avant de l’utiliser dans l’élabo ra tion
de sa connais sance du passé, se ramène en dernière analyse à
déter miner la nature, l’être de ce docu ment : nous cher chons à savoir
exac te ment ce qu’il est, en lui- même et par lui- même. À la notion, au
fond surtout néga tive d’enquête critique […] il me paraît utile de
substi tuer la notion posi tive de compréhension du docu ment : cette
recherche vise et aboutit en fait à établir ce qu’est en réalité le
docu ment. Inutile de souli gner que souvent son être réel se révè lera
tout autre chose que ce qu’il parais sait de prime abord, autre chose
souvent que ce que son auteur souhai tait qu’il parût. […] La
connais sance de l’être réel du docu ment nous apprend à le lire
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comme il doit être lu, à n’y pas cher cher ce qu’il ne contient pas, à ne
pas l’étudier sous un point de vue déformant 14.

Ainsi, il ne faut pas voir chez des auteurs comme Tacite ou Dion
Cassius tout ce qu’ils ne disent pas de conforme à la Res
Publica Restituta d’Auguste mais comment leur défor ma tion parti cipe
de la resti tu tion d’une vérité histo rique. Qu’en est- il des faux,
notam ment en épigra phie ? Une inscrip tion sur laquelle butent bon
nombre d’histo riens travaillant sur le règne de l’empe reur Tibère, co- 
régent puis succes seur d’Auguste, mentionne des improbae comitiae
(comices irré gu liers ?) ayant encadré l’élec tion au consulat de Séjan,
préfet du prétoire sous Tibère ayant mené contre lui
une conjuration 15. La formulation improbae comitiae contient un
solé cisme puisque comitium étant un nom neutre, sa décli naison ne
peut en aucun cas donner un pluriel en –ae. Cette énorme faute de
latin a pu faire penser à une inscrip tion fausse. Mais quoi qu’il en soit
de cette étude critique du docu ment à laquelle l’histo rien de la
période devra néces sai re ment s’atteler, cette inscrip tion dans toute
son imper fec tion révèle une chose sur la période qu’elle concerne :
les élec tions consu laires néces si taient encore des réunions
comi tiales, constat qui n’était pas une évidence parmi les histo riens
actuels il y encore peu. Là encore c’est à l’être du docu ment qu’il faut
s’inté resser pour l’utiliser comme outil dans notre compré hen sion et
notre entre prise de resti tu tion du passé. Citons là encore Marrou :
« Un faux certes est un mensonge, mais l’histo rien averti peut, grâce
à une sympa thie qui lui permet de comprendre, sans être dupe, ce
crime parfait […] utiliser la vérité que l’acte d’avoir menti renferme au
sein de son être » 16.

15

L’Énéide, une fiction qui atteint du vrai
plus qu’il ne fabrique du réel. L’origo de
Rome et la défi ni tion de la romanité
Dans son dernier ouvrage 17, F. Dupont montre comment la notion
d’origine de Rome relève avant tout d’une anthro po logie de
l’imagi naire romain et que, par consé quent, il est moins impor tant de
recher cher par l’archéo logie les traces des débuts de Rome que de
voir dans un récit mythique tel l’Enéide, comment les Romains ont
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conçu leur origine. Cette grande épopée des débuts de Rome fait de
la fonda tion de la cité le résultat de toute l’errance d’Enée depuis la
guerre de Troie. Rome, fondée par Romulus, premier roi fratri cide,
est une cité fondée par un peuple d’errants, d’apatrides et de
crimi nels. Elle devient lieu d’asylum, c’est- à-dire lieu d’hospitalité 18.
Ce mythe, écrit par le plus grand poète romain dans un contexte
idéo lo gique de légi ti ma tion du prin cipat augus téen en cours de
fonda tion, dit plusieurs choses, outre l’inscrip tion d’Auguste dans une
généa logie des fonda teurs de l’Vrbs et donc sa prédes ti na tion à venir
sauver Rome et à la refonder après une période de crimes fratri cides,
les guerres civiles. Cette fiction renseigne l’histo rien sur la manière
dont le pouvoir poli tique romain conçoit sa propre origo et son
rapport aux autres. Rome a fait de la ques tion de son origine, d’abord
et avant tout, une pratique rituelle. De cette concep tion de l’origo de
Rome telle que la conçoivent les Romains vont découler des
ques tions aussi cruciales que la diffu sion de la citoyen neté romaine
dans l’empire, la défi ni tion de l’iden tité romaine et le rapport
entre tenu par les Romains et les autres, les étran gers. Sur l’origo de
Rome, ce que révèle l’Enéide c’est qu’elle repose d’abord sur des
pratiques rituelles. Ce qui définit les Romains ce sont avant tout des
usages, des rituels. Un exemple de ces pratiques est le pèle ri nage des
nouveaux consuls et le sacri fice qu’ils réalisent à Laui nium, cité
gardienne des Pénates du peuple romain en tant que lieu d’arrivée
d’Enée quand il aborde les rives du Latium au terme de son périple.
Connaître l’origine de Rome et la manière dont les Romains
conçoivent leur origine n’est pas une donnée véri fiable par des
sources premières, comme les vestiges archéologiques 19. Ce que dit
aussi le mythe c’est que tout Romain se définit comme descen dant
d’un étranger. À partir de là, Rome a toujours conçu les nouveaux
citoyens de l’empire comme se défi nis sant à la fois par une ciuitas et
leur adhé sion à la roma nité. D’où le rapport entre tenu par les
Romains avec les autres, les accep tant tout en les inté grant. Un
docu ment épigra phique, une source première vient confirmer le
mythe : ce sont les Tables Clau diennes, inscrip tion décou verte à Lyon
au XVI  siècle qui retrans crit le discours de l’empe reur Claude devant
le sénat romain pour demander la citoyen neté romaine pleine et
entière pour les Gaulois de la Gaule Chevelue.

e



L’historien de l’Antiquité romaine face aux sources : de la fabrique du réel à la recherche du vrai

Quand la fiction comble les lacunes de
l’Histoire. Les démarches de la roman ‐
cière Fran çoise Chan der nagor et de
l’histo rien Chris tian Goudineau
Nous venons d’appro cher, à travers les remarques faites sur les
ensei gne ments de l’Enéide, ce qui semble être à nos yeux la
distinc tion entre la recons ti tu tion d’une vérité histo rique et la
fabrique d’un réel histo rique. Réta blir à travers les conver gences et
les diver gences de sources primaires et secon daires la réalité
insti tu tion nelle du Prin cipat augus téen c’est établir ce qui semble
être à nos yeux un réel histo rique. Inter préter un mythe comme celui
de l’Enéide sur le plan de la défi ni tion de l’origo et de l’iden tité
romaines ce n’est pas établir des faits, c’est définir une vérité qui se
situe au- delà du réel iden ti fiable à travers des faits. L’inter pré ta tion
par Florence Dupont du mythe va trouver dans des faits (le
dépla ce ment des consuls ou le discours de Claude, qui eux sont
attestés par des sources primaires et relèvent donc de faits
histo riques) la preuve de ce que le mythe semble définir à ses yeux de
vrai et qui corres pond à l’imagi naire collectif des Romains quant à la
percep tion de leur iden tité. Cette vérité peut se dire à travers le non
réel propre au mythe tout en se véri fiant dans d’autres faits réels
et reconnus

17

Cette fiction qui touche au vrai à défaut de se fonder sur du réel n’a
pas d’âge, preuve en est le nombre de fictions écrites de nos jours et
qui entre prennent de recréer une vérité antique. Un exemple très
récent appa raît dans l’excel lente trilogie de Fran çoise Chan der nagor
sur la descen dance de Marc- Antoine et de Cléo pâtre. Dans la
post face du premier volume, la roman cière commente et analyse sa
démarche. Une de ses dernières phrases nous semble la plus
expli cite. Elle écrit : « Jamais je n’ai entre pris un roman histo rique
sans me donner d’abord, par une longue recherche, les moyens de
penser que j’étais dans le vrai ; car, pour oser abolir la distance
des siècles et recons truire, à sa manière, le passé, il faut plus que des
connais sances : il faut la naïveté du conteur, la témé rité de
l’explo ra teur, la folie du voyant et la foi du char bon nier » 20. La fiction
invente, ment, c’est sa fonc tion première mais, à travers ses
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mensonges touche à une vérité et éven tuel le ment même se fonde sur
du réel. Un peu plus haut elle écrit en effet : « Ai-je pris des libertés
avec les événe ments ? Très peu. Même l’histoire de la mous ti quaire
de Cléo pâtre est vraie : le poète Horace s’en fait l’écho » 21 Mais un
poète dit- il vrai ? Où plutôt s’il dit vrai, se fonde- t-il pour autant sur
des faits réels ? Quel est ce vrai dont s’inspire la fiction ? Même
constat, toujours dans cette analyse de la roman cière, concer nant les
descrip tions physiques des person nages. Elle dit s’être appuyée sur
les études de statues. Mais la part de vérité est soumise à la déli cate
entre prise d’iden ti fi ca tion de la statuaire antique 22. Pour conclure
sur sa démarche, nous la citons à nouveau quand elle dit avoir dû
parier lorsque l’Histoire hésitait 23.

Une démarche iden tique se retrouve cette fois chez un histo rien,
Chris tian Goudi neau, qui depuis quelques années écrit des romans
histo riques à partir de grands faits divers de l’Anti quité romaine.
Nous pour rions dire pour quali fier sa démarche qu’il fait entrer la
fiction dans l’Histoire afin de combler certains manques de cette
dernière. Ainsi dans son dernier roman 24, il recons titue le procès
d’un noble gaulois de la cité de Vienne arrivé aux plus hautes sphères
des élites impé riales romaines et proche de l’empe reur Cali gula mais
dont la chute fut verti gi neuse à la suite de l’accu sa tion portée contre
lui d’avoir été mêlé à l’assas sinat de l’empe reur. La fiction lui permet
de dire une partie de la vérité de cette époque : les ascen sions des
élites locales des régions parfai te ment roma ni sées de l’empire, les
jalou sies qu’elles ont engen drées dans la vieille nobilitas romaine et le
climat de compé ti tion et de déla tion poli tiques qui régnait dans
l’entou rage de l’empe reur. En faisant de Vale rius Asia ticus le père du
futur empe reur Néron, il invente certes mais ce mensonge, cet
éloi gne ment par rapport au réel, du moins celui que l’on croit avoir à
notre dispo si tion concer nant la généa logie de Néron, dit la vérité des
rapports de force, des enjeux rela tion nels et des stra té gies
dynas tiques dans l’entou rage de la famille impé riale. Tacite n’a pas
décrit autre chose et a très proba ble ment atteint la même vérité en
défor mant aussi très proba ble ment certains faits, ou du moins en
rappor tant des rumeurs non véri fiées mais qui l’arran geaient dans sa
recherche de la vérité 25. Et pour tant Tacite était histo rien, non
roman cier. Pour en revenir à Chris tian Goudi neau, faute de sources,
seule une fiction pouvait peut- être dire tout cela à la fois et atteindre
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ainsi à la vérité. Elle s’appuie sur quelques faits vrais et connus par les
archives, notam ment le procès de Valé rius Asia ticus, mais fabrique
non pas du réel mais de la vérité histo rique à partir de ce qui définit
la fiction, à savoir l’inven tion d’un auteur. Nous pour rions peut- être
même dire qu’entre prendre une démarche d’histo rien de l’Anti quité
c’est tout autant travailler à une fabrique du réel pour recher cher la
vérité que fabri quer du vrai sur la base d’une recherche du réel et
d’une inven tion de l’irréel.

Une spéci fi cité de l’histoire
ancienne ?
En guise de conclu sion, nous voudrions citer cette longue réflexion
de P. Ricœur :

20

Nous atten dons de l’histoire une certaine objec ti vité. […] L’objec ti vité
ici doit être prise en son sens épis té mo lo gique strict : est objectif ce
que la pensée métho dique a élaboré, mis en ordre, compris et ce
qu’elle peut ainsi faire comprendre. […] Nous atten dons par
consé quent de l’histoire qu’elle fasse accéder le passé des sociétés
humaines à cette dignité de l’objec ti vité. […] Cette attente en
implique une autre : nous atten dons de l’histo rien une certaine
qualité de subjec ti vité, non pas une subjec ti vité quel conque, mais
une subjec ti vité appro priée à l’objec ti vité qui convient à l’histoire. Il
s’agit donc d’une subjec ti vité impli quée, impli quée par l’objec ti vité
attendue. […] Ce n’est pas tout : sous le titre de subjec ti vité nous
atten dons quelque chose de plus grave que la bonne subjec ti vité de
l’histo rien ; nous atten dons que l’histoire soit une histoire des
hommes et que cette histoire des hommes aide le lecteur, instruit
par l’histoire des histo riens, à édifier une subjec ti vité de haut rang, la
subjec ti vité non seule ment de moi- même mais de l’homme. […] C’est
bien une subjec ti vité de réflexion que nous atten dons de la lecture et
de la médi ta tion des œuvres d’historien 26.

À travers cette défi ni tion que le philo sophe propose de l’histoire
comme démarche objec tive et de l’histo rien comme celui qui fait
preuve d’une qualité de subjec ti vité, nous pouvons donc esquisser
l’hypo thèse suivante. Les sources primaires, enre gis trant les faits
réels de l’Anti quité, et les sources secon daires, rendant compte de ces
mêmes faits (ou d’autres) néces sai re ment déformés par la subjec ti vité
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NOTES

1  H.-I. MARROU, De la connais sance historique, Paris, Seuil, 1954, chap. III
« L’histoire se fait avec des docu ments », p. 70.

2  Tacite écrit en effet en ouver ture des Annales, oppo sant sa pratique de
l’Histoire à celle de ses prédé ces seurs : Tiberii Gaique et Claudii ac Neronis
res floren tibus ipsis ob metum falsae, post quam occi de rant recen tibus odiis
compo sitae sunt. Inde consi lium mihi pauca de Augusto et extrema tradere,
mox Tiberii prin ci patum et cetera, sine ira et studio, quorum causas
procul habeo (« L’histoire de Tibère, de Caius, de Claude et de Néron,
falsi fiée par crainte au temps de leur splen deur, fut écrite après leur mort
sous l’effet de haines récentes. De là mon dessein de consa crer peu de mots
à Auguste et seule ment à sa fin, puis de raconter le prin cipat de Tibère et le
reste sans colère ni faveur, senti ments dont les motifs sont éloi gnés de
moi. », trad. P. Wuilleu mier, Paris, Les Belles Lettres, 1974).

3  H.-I. MARROU, op. cit., p. 71.

4  Th. MOMMSEN, Römisches Staatsrecht, [3  éd.], Leipzig, Verlag von S.
Hirgel, [trad. P.-F. Girard], Paris, 1892, chap. VII.

5  Trad. P. WUILLEUMIER, Paris, Les Belles Lettres, 1990. C’est l’utili sa tion
du verbe decernere qui permet au traduc teur de choisir une traduc tion
réta blis sant comme sujet « chaque séna teur ». Ce verbe est, en effet,
systé ma ti que ment utilisé par Tacite pour décrire des débats sénatoriaux.

des histo riens anciens ou la narra tion de faits imagi naires, sont les
matières premières des histo riens actuels de l’Anti quité qui, à travers
elles, doivent mener un travail objectif, au sens où Ricœur l’entend ici,
de fabrique du réel, de recherche du vrai, de fabrique du vrai et de
recherche du réel. L’Histoire, en effet, est- elle recherche, fabrique du
vrai ou du réel ? Évidem ment les deux si toute fois les deux sont
disso ciables surtout si l’on adopte la posi tion rela ti viste de la
connais sance histo rique qui est celle d’H.-I. Marrou : « La certi tude
histo rique n’est jamais qu’une vrai sem blance qui ne paraît pas
raison nable, que l’on n’a pas de raison suffi sante de contester » 27.
Parce que la science histo rique vit de ce relatif rapport au réel et au
vrai, elle est elle- même une source qui doit être envi sagée dans cette
rela ti vité pour et par les histo riens futurs.
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6  Le texte de la Tabula Siarensis a été édité en 1981 par J. GONZALEZ,
F. FERNANDEZ, « Tabula Siarensis », Iura, 1981, 32, p. 1-36. L’inscrip tion a été
décou verte dans la région de Séville lors d’opéra tions agri coles. Elle
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